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KLÉPIERRE 
Société anonyme à Directoire et Conseil de surveillance au capital de 401 605 640,80 euros  

Siège social : 26 boulevard des Capucines – 75009 Paris 
780 152 914 R.C.S. Paris 

(la « Société ») 

 

 

Avis de convocation à l’assemblée générale mixte du 7 mai 2026 valant avis rectificatif à l’avis de 

réunion paru au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires du 1er avril 2026 

 

Les actionnaires de la Société sont convoqués à l’assemblée générale mixte du jeudi 7 mai 2026, à 9 heures,  
qui se tiendra à l’Hôtel Kimpton Saint-Honoré Paris, 20 rue Daunou, 75002 Paris (l’ « Assemblée Générale »),  
à l’ef fet de statuer sur l’ordre du jour ci-après. 

 
L’attention des actionnaires est attirée sur le fait que l’avis de réunion publié au Bulletin des Annonces Légales 
Obligatoires (BALO) n°39 du 1er avril 2026, comportant l’ordre du jour et le texte des résolutions, est modifié 

af in d’ajouter une nouvelle résolution (21ème résolution) et de procéder en conséquence à la renumérotation 
de la dernière résolution de l’assemblée. 
 

-------- 
 

Ordre du jour 

 
À titre ordinaire 

 

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025 – Constatation de l’absence 

de dépenses et charges non déductibles fiscalement ;  

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ;  

3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025, fixation du dividende et de sa date de 

mise en paiement ; 

4. Approbation du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions réglementées 

visées aux articles L. 225-86 et suivants du Code de commerce ; 

5. Renouvellement de Madame Nadine Glicenstein en qualité de membre du Conseil de surveillance ;  

6. Renouvellement de Madame Florence von Erb en qualité de membre du Conseil de surveillance ;  

7. Renouvellement de Monsieur Stanley Shashoua en qualité de membre du Conseil de surveillance ; 

8. Nomination de Monsieur Ludovic Jacquot en qualité de membre du Conseil de surveillance ;  

9. Approbation des informations mentionnées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce relatives 

à la rémunération des mandataires sociaux versée au cours ou attribuée au titre de l’exercice clos le 

31 décembre 2025 ; 

10.  Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 

avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ou attribués au titre 

de ce même exercice à Monsieur David Simon, en sa qualité de Président du Conseil de surveillance ;  

11.  Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les  

avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ou attribués au titre 

de ce même exercice à Monsieur Jean-Marc Jestin, en sa qualité de Président du Directoire ;  

12.  Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 

avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ou attribués au titre 

de ce même exercice à Monsieur Stéphane Tortajada, en sa qualité de membre du Directoire ;  

13.  Approbation de la politique de rémunération 2026 du Président du Conseil de surveillance et des autres  

membres du Conseil de surveillance ; 

14.  Approbation de la politique de rémunération 2026 du Président du Directoire ;  

15.  Approbation de la politique de rémunération 2026 des membres du Directoire, autres que le Président  

; 
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16.  Autorisation à donner au Directoire à l’effet de faire racheter par la Société ses propres actions dans le 

cadre du dispositif de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, pour une durée de 18 mois, non 

utilisable en période d’offre publique initiée par un tiers ; 

 

À titre extraordinaire 
 

17.  Modification de l’article 11 des statuts concernant l’échelonnement des mandats ;  

18.  Modification de l’article 17 des statuts concernant le déplacement du siège social ;  

19.  Modification de l’article 23 des statuts concernant la rémunération des membres du Directoire ;  

20.  Modification des articles 27 et 29 des statuts concernant la mise à jour de références textuelles ;  

 

À titre ordinaire 
 

21.  Ratification de la nomination provisoire de Monsieur Emmanuel Cronier en qualité de membre du 

Conseil de surveillance, en remplacement de Monsieur David Simon ; 

22.  Pouvoirs pour formalités. 

 
-------- 

 

L’attention des actionnaires est attirée sur la modif ication de l’avis de réunion paru au Bulletin des Annonces 

Légales Obligatoires n°39 du 1er avril 2026, au sein duquel étaient présentés l’ordre du jour et le texte des 

résolutions de l’assemblée générale mixte de la Société en date du 7 mai 2026. 

 

Les modif ications portent sur l’insertion d’une nouvelle résolution (vingt-et-unième résolution) et de la 

renumérotation en conséquence de la dernière résolution (vingt-deuxième résolution).  

 

La résolution ajoutée prévoit :  

 

« Vingt et unième résolution 

(Ratification de la nomination provisoire de Monsieur Emmanuel Cronier en qualité de membre du 

Conseil de surveillance, en remplacement de Monsieur David Simon) 

L’Assemblée Générale ratifie la nomination, faite à titre provisoire par le Conseil de surveillance lors de sa 

réunion du 3 avril 2026, aux fonctions de membre du Conseil de surveillance de Monsieur Emmanuel Cronier,  

en remplacement de Monsieur David Simon. 

En conséquence, Monsieur Emmanuel Cronier exercera ses fonctions pour la durée du mandat de son 

prédécesseur restant à courir, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale ordinaire appelée à statuer en 2027 

sur les comptes de l’exercice 2026. ». 

 

Il est précisé qu’à l’exception de la modif ication présentée ci-dessus (i.e. l’ajout d’une nouvelle vingt-et-unième 

résolution et report consécutif  de l’ancienne vingt-et-unième résolution à la vingt-deuxième résolution), le reste 

de l’avis de réunion n°39, tel que publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires du 1er avril 2026 précité, 

lequel est disponible sur le site Internet de la société : www.klepierre.com, rubrique « Espace 

Finance/Assemblée Générale 2026 », demeure inchangé pour les besoins du présent avis de convocation ».  

 

-------- 
 

Participation à l’Assemblée Générale 
 

Les modalités pratiques de tenue de cette Assemblée Générale sont précisées dans la page dédiée à 
l’Assemblée Générale 2026 sur le site de la Société, www.klepierre.com, rubrique « Espace 
Finance/Assemblée Générale 2026 ». Les actionnaires sont invités à consulter cette page régulièrement.  

 
A. Informations générales 

 

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions de la Société qu’il possède, a le droit de participer à 
l’Assemblée Générale dans les conditions légales et réglementaires en vigueur. 
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Tout actionnaire peut se faire représenter à l’Assemblée Générale par un autre actionnaire, par son conjoint 

ou par le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité, conformément à l’article L. 225-106 du 
Code de commerce. Il peut aussi se faire représenter par toute autre personne physique ou morale de son 
choix en vertu de l’article L. 22-10-39 du Code de commerce. 

 
Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire, le Président 
de l’Assemblée Générale émettra un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés ou 

agréés par le Directoire et un vote défavorable à l’adoption de tous les autres projets de résolutions.  
 
Conformément à l’article R. 22-10-28 III du Code de commerce, il est précisé que l’actionnaire qui a déjà 

exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une attestation de 
participation à l’Assemblée Générale ne peut plus choisir un autre mode de participation. 
 

Il est justif ié du droit de participer à l’Assemblée Générale par l’inscription des titres au nom de l’actionnaire 
ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte, au cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée, soit le 29 avril 
2026, à zéro heure, heure de Paris soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société (ou son 

mandataire), soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. Seuls les actionnaires  
remplissant les conditions requises à cette date pourront participer à l’assemblée. 
 

Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, l’inscription des titres dans les comptes de titres 
au porteur tenus par les intermédiaires f inanciers est constatée par une attestation délivrée par ces derniers,  
ou le cas échéant par voie électronique, dans les conditions prévues à l’article R.225-61 du même Code, qui 

doit être jointe en annexe du formulaire de vote à distance ou de la procuration de vote. Celle-ci doit être 
annexée au formulaire de vote ou à la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour 
le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. L’actionnaire au porteur peut demander ce 

formulaire auprès de l’intermédiaire qui gère ses titres à compter de la date de convocation de l’Assemblée 
Générale. 
 

Il est précisé que l’actionnaire, qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa 
carte d’admission ou une attestation de participation dans les conditions décrites ci-dessous, peut à tout 
moment céder tout ou partie de ses actions :  

 
- si le transfert de propriété intervient avant le cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale à 

zéro heure, heure de Paris, soit le 29 avril 2026, la Société invalidera ou modif iera en conséquence, 

selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d’admission ou l’attestation de participation. 
À cette f in, l’intermédiaire habilité teneur de comptes devra notif ier le transfert de propriété à la Société 
ou à son mandataire et lui transmettre les informations nécessaires ;  

- si le transfert de propriété intervient postérieurement à cette date, quel q ue soit le moyen utilisé, il ne 
sera ni notif ié par l’intermédiaire habilité ni pris en considération par la Société, nonobstant toute 
convention contraire. 

 
B. Modalités d’expression du vote des actionnaires à l’Assemblée Générale 

 

Les actionnaires pourront choisir l’un des modes suivants pour exercer leur droit de vote en Assemblée 
Générale :  
 

- assister à l’Assemblée Générale ;  
- donner pouvoir au Président de l’Assemblée Générale ; 
- se faire représenter par toute personne de son choix dans les conditions prévues par les articles L. 

225-106 et L. 22-10-39 du Code de commerce ;  
- voter par correspondance ou par internet, sur la plateforme sécurisée Votaccess.  

 

Chaque actionnaire a la possibilité, préalablement à l’Assemblée Générale, de demander une carte 
d’admission, de transmettre ses instructions de vote, ou de désigner ou révoquer un mandataire dans les 
conditions ci-après. Il est précisé que ces formalités peuvent notamment être ef fectuées par internet sur la 

plateforme de vote sécurisée Votaccess, dans les conditions décrites ci-dessous.  
 
Pour assister personnellement et physiquement à l’Assemblée Générale 
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Les actionnaires ont la possibilité d’ef fectuer une demande de carte d’admission par voie postale ou par 
internet, dans les conditions ci-après. La plateforme sécurisée Votaccess est ouverte depuis le 22 avril 2026 

à 9 heures, heure de Paris jusqu’au 6 mai 2026 à 15 heures, heure de Paris. 
 

- Si vous êtes actionnaire au nominatif (pur ou administré) :  

 
Par voie postale : vous devez demander une carte d’admission à l’établissement centralisateur : Société 
Générale Securities Services, en envoyant le formulaire unique de vote par correspondance joint à la 

convocation, au moyen de l’enveloppe T jointe à la convocation ou par courrier simple, à Société Générale 
(Service Assemblées, CS 30812, 44 308 Nantes Cedex 3).  
 

Par internet : vous devez faire votre demande en ligne sur la plateforme sécurisée Votaccess accessible via le 
site https://sharinbox.societegenerale.com en utilisant votre code d’accès habituel Sharinbox (rappelé sur le 
formulaire unique de vote joint à la brochure de convocation, ou dans le courrier électronique si vous avez choisi 

ce mode de convocation) ou votre email de connexion (si vous avez déjà activé votre compte Sharinbox by SG 
Market), puis le mot de passe déjà en votre possession. Vous devez ensuite suivre la procédure indiquée à 
l’écran.  

 
- Si vous êtes actionnaire au porteur :  

 

Par voie postale : vous devez demander à votre intermédiaire habilité une attestation de participation. Votre 
intermédiaire habilité se chargera alors de la transmettre à l’établissement centralisateur : Société Générale 
Securities Services (Service Assemblées, CS 30812, 44 308 Nantes Cedex 3) qui vous fera parvenir une carte 

d’admission.  
 
Par internet : vous devez vous identif ier sur le portail internet de votre établissement teneur de compte avec 

vos codes d’accès habituels. Vous devez ensuite cliquer sur l’icône qui apparaît sur la ligne correspondant à 
vos actions Klépierre pour accéder au site Votaccess et suivre la procédure indiquée à l’écran. Seul l’actionnaire 
au porteur dont l’établissement teneur de compte a adhéré au site Votaccess peut faire sa demande de carte 

d’admission par internet. La carte d’admission sera disponible selon la procédure indiquée sur l’écran. Pour le 
cas où vous n’aurez pas choisi un envoi par courrier, elle devra être imprimée par vos soins et présentée à 
l’accueil.  

 
Vous vous présenterez le 7 mai 2026 sur le lieu de l’Assemblée Générale avec votre carte d’admission. 
Toutefois :  

 
- Si vous êtes actionnaire au nominatif, dans le cas où votre carte d’admission ne vous parviendrait  

pas à temps, vous pourrez néanmoins participer à l’Assemblée Générale sur simple justif ication de 

votre identité.  
 

- Si vous êtes actionnaire au porteur, dans le cas où vous n’auriez pas reçu votre carte d’admission 

au cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale, vous pourrez participer à l’Assemblée 
Générale, en demandant au préalable à votre intermédiaire habilité de vous délivrer une attestation de 
participation et en vous présentant à l’Assemblée Générale avec une pièce d’identité. Il est rappelé que 

l’attestation de participation est un moyen exceptionnel de participation d’un actionnaire qui ne doit pas 
être confondu avec l’une des possibilités de participer à une Assemblée. Ce document est limité aux 
seuls cas de perte ou de non-réception de la carte d’admission. L’actionnaire n’est pas exempté de 

l’obligation de retourner l’attestation de participation dûment complétée. Ainsi, seules les attestations 
de participation établies dans les règles déf inies par le Code du commerce, émises au cinquième jour 
ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, seront acceptées le jour de l’Assemblée.  

 
Pour voter par correspondance ou par procuration par voie postale (formulaire papier)  : 
 

- Pour les actionnaires au nominatif : un formulaire unique de vote par correspondance ou par 
procuration vous a été directement adressé. Ce formulaire sera à retourner à l’aide de l’enveloppe T 
prépayée jointe à la convocation. 

 
- Pour les actionnaires au porteur : vous devez demander le formulaire unique de vote par 

correspondance ou par procuration auprès de l’intermédiaire qui gère vos titres, à charge pour ce 

dernier de relayer la demande à la Société Générale, Service des Assemblées, 32, rue du Champs de 
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Tir, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 3 au plus tard six jours avant la date de l’Assemblée, soit le 30 
avril 2026 (article R. 225-75 du Code de commerce).  

 
Pour être pris en compte, les formulaires uniques de vote par correspondance ou par procuration, dûment 
complétés et signés, devront parvenir à Société Générale Securities Services trois jours calendaires au moins 

avant la date de l’Assemblée soit le 4 mai 2026, af in qu’ils puissent être traités.  
 
Pour voter ou donner procuration par internet (formulaire électronique) : 

 
La plateforme sécurisée Votaccess est ouverte depuis le 22 avril 2026 à 9 heures, heure de Paris. La 
possibilité de voter, donner pouvoir ou révoquer un mandataire par internet avant l’Assemblée Générale,  

prendra f in le 6 mai 2026 à 15 heures, heure de Paris. Il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre 
les derniers jours précédant l’Assemblée Générale pour saisir leurs instructions.  
 

- Pour les actionnaires au nominatif, vous pouvez accéder à Votaccess en vous connectant au site 
https://sharinbox.societegenerale.com, en utilisant votre code d’accès habituel Sharinbox  (rappelé sur 
le formulaire unique de vote joint à la brochure de convocation, ou dans le courrier électronique si vous 

avez choisi ce mode de convocation) ou votre email de connexion (si vous avez déjà activé votre 
compte Sharinbox by SG Market), puis le mot de passe déjà en votre possession. Vous devrez ensuite 
suivre la procédure indiquée à l’écran.  

 
- Pour les actionnaires au porteur : il vous appartient de vous renseigner auprès de votre 

établissement teneur de compte pour savoir si celui-ci est connecté ou non au site Votaccess et, le cas 

échéant, si cet accès est soumis à des conditions d’utilisation particulières. Seuls les actionnaires au 
porteur dont l’établissement teneur de compte a adhéré au site Votaccess peuvent voter en ligne. Si 
l’établissement teneur de compte de l’actionnaire est connecté au site Votaccess, l’actionnaire devra 

s’identif ier sur le portail internet de son établissement teneur de compte avec ses codes d’accès 
habituels. Il devra ensuite cliquer sur l’icône qui apparait sur la l igne correspondant à ses actions 
Klépierre et suivre les indications données à l’écran af in d’accéder au site Votaccess et voter ou donner 

pouvoir. Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire n’est pas connecté à Votaccess, la 
notif ication de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut toutefois être ef fectuée par voie 
électronique conformément aux dispositions de l’article R. 22-10-24 du Code de commerce, en 

envoyant un email à l’intermédiaire f inancier. Ce courriel devra obligatoirement contenir les informations 
suivantes : nom de la Société, nom, prénom, adresse, références bancaires du mandant, ainsi que les 
nom, prénom et si possible adresse du mandataire. L’actionnaire devra obligatoirement demander à 

son intermédiaire habilité d’envoyer une conf irmation écrite à Société Générale – Service Assemblées, 
32, rue du Champs de tir, CS 30812, 44 308 Nantes Cedex 03. 

 

Désignation et révocation d’un mandataire 
 
L’actionnaire ayant choisi de se faire représenter par un mandataire de son choix, peut notif ier cette 

désignation ou la révoquer : 
 

- Par courrier postal, à l’aide du formulaire de vote envoyé, soit directement pour les actionnaires au 

nominatif  (au moyen de l’enveloppe T jointe à la convocation), soit par le teneur du compte titres pour 
les actionnaires au porteur et reçu par Société Générale Securities Services, Service des assemblées 
générales, CS 30812, 44 308 Nantes Cedex trois jours avant la tenue de l’Assemblée Générale.  

 
- Par voie électronique, en se connectant, pour les actionnaires au nominatif  au site 

https://sharinbox.societegenerale.com, et pour les actionnaires au porteur sur le portail internet de leur 

teneur de compte titres pour accéder au site Votaccess, selon les modalités décrites à la section « Pour 
voter ou donner procuration par internet (formulaire électronique) », au plus tard le 6 mai 2026 à 15 
heures, heure de Paris. 

 
Il est rappelé que les procurations écrites et signées doivent indiquer les nom, prénom et adresse de 
l’actionnaire ainsi que ceux de son mandataire. Conformément à l’article R. 225-79 du Code de commerce, la 

possibilité est ouverte aux actionnaires de notif ier à Société Générale Securities Services la révocation du 
mandat dans les mêmes conditions de forme que celles utilisées pour sa désignatio n. 
 

Il est rappelé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire, le Président 
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de l'Assemblée Générale émettra un vote conforme aux recommandations du Directoire.  
 

Pour les actionnaires au porteur, le formulaire devra impérativement être accompagné de l’attestation de 
participation délivrée par l’intermédiaire habilité.  
 

C. Questions écrites 
 
Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, chaque actionnaire a la faculté d’adresser au 

Directoire les questions écrites de son choix.  
 
Les questions doivent être envoyées de préférence par courriel (assemblee.generale@klepierre.com) ou au 

siège social par lettre recommandée avec demande d’avis de réception (Klépierre – Direction de la 
Communication Financière – 26, boulevard des Capucines, 75009 Paris). 
 

Elles devront être accompagnées d’une attestation d’inscription soit dans les comptes de titres nominatifs soit 
dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 
 

Les questions écrites sont prises en compte dès lors qu'elles sont envoyées au plus tard le quatrième jour 
ouvré, précédant la date de l'Assemblée Générale, soit le 30 avril 2026.  
 

Les réponses aux questions écrites seront publiées d irectement sur le site internet de la Société : 
www.klepierre.com, rubrique « Espace Finance/Assemblée Générale 2026 ».  
 

D. Droit de communication des actionnaires 
 
Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, tous les documents qui d oivent être 

tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre des assemblées générales sont disponibles, au siège 
social de Klépierre au 26, boulevard des Capucines - 75009 Paris, et pour les documents prévus à l’article 
R. 22-10-23 du Code de commerce, sur le site internet de la Société : www.klepierre.com, rubrique « Espace 

Finance/Assemblée Générale 2026 ». 
 
Il est précisé que les documents et renseignements mentionnés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code 

de commerce, ont également été mis en ligne sur le site internet de la Société (www.klepierre.com, rubrique 
« Espace Finance/Assemblée Générale 2026 ») et que celle-ci est donc dispensée de procéder à leur envoi 
aux actionnaires qui en feraient la demande, conformément aux dispositions  de l’article R. 225-88 du Code 

de commerce. 
 

E. Retransmission audiovisuelle 

 
Conformément à l’article R. 22-10-29-1 du Code de commerce, l'Assemblée Générale fera l'objet, dans son 
intégralité, d'une retransmission audiovisuelle en direct disponible sur le site de la Société à l’adresse suivante 

:  
https://klepierre.engagestream.euronext.com/assemblee_generale_2026/register  
 

Un enregistrement de l'Assemblée Générale sera consultable sur le site internet de la Société au plus tard sept 
(7) jours ouvrés après la date de l'Assemblée Générale et pendant au moins deux ans à compter de sa mise 
en ligne. 

 
 

LE DIRECTOIRE. 
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